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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe « Libertés et Territoires » dans un souci de réaffirmation d’une confiance accordée aux 
réseaux consulaires propose de supprimer cet alinéa qui constitue une recentralisation par l’État du 
suivi des entreprises actuellement exercé par ces dits réseaux.


